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- (vii) comment le refus des coroners de faire leur travail, de recommander ou 
d’autoriser des analyses toxicologiques peut contribuer à assurer la protection du 
public. 
 
En réponse au premier point de votre demande, vous trouverez ci-joint deux tableaux 
soit : 

 Décès de causes inconnues ayant fait l'objet d'une investigation ou d'une 
enquête du coroner, Québec, depuis 2015 

 Décès de causes naturelles ayant fait l'objet d'une investigation ou d'une 
enquête du coroner, Québec, depuis 2015 

 
En ce qui concerne le cinquième point de votre demande, nous vous invitons à 
consulter le rôle d’un coroner, au lien suivant : 
 
https://www.coroner.gouv.qc.ca/les-coroners/quest-ce-quun-coroner.html 
 
Concernant les autres éléments de votre demande, nous vous informons que nous 
n’avons aucun document pouvant répondre à ceux-ci. 
 
Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels, RLRQ, chapitre A-2.1, nous 
vous informons que vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la 
Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative à ce 
sujet. 
 
Veuillez recevoir, nos salutations distinguées. 
 
 
 
 
 
 
François Martin, avocat 
Responsable de l'accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels 
 
 
p. j. 








